
Chapitre 12

LA RESPONSABILITÉ

Définition : 
C’est l’obligation de répondre de ses 

actes.





◼ Les risques en entreprise : incendie, inondation... + formes variées depuis la 
révolution industrielle : accidents du travail en relation avec les machines, les 
matières transformées ou le processus industriel, risques liés aux nouveaux moyens 
de transport (véhicules automobiles, avions...). Les risques plus « économiques », 
comme avec le piratage informatique. 

◼ Les risques subis par les salariés et l'obligation de l'employeur : 
▪ Les salariés sont d'abord confrontés à des risques physiques : accidents du travail et 

maladies professionnelles. 
▪ Risques psychosociaux liés aux conditions de travail : mal-être et stress au travail, 

épuisement professionnel (burn-out)... Dûs au développement des contrats de 
travail précaire, dans la place grandissante de l'informatique et la multiplication des 
tâches à forte implication mentale, la complexification des procédures et des 
logiciels. 

◼ Face à tous ces risques, l'employeur est contractuellement tenu à une obligation de 
sécurité de résultat à l'égard de ses salariés. Tout accident du travail, toute maladie 
professionnelle s'analysent comme une inexécution fautive du contrat par le chef 
d'entreprise, dont il est tenu pour responsable. 





Responsabilité civile Responsabilité pénale

Responsabilité 
contractuelle

Responsabilité 
extra-contractuell

e

Elle résulte du 
dommage causé à un 
cocontractant par 

- l’inexécution ;

- la mauvaise 
exécution ;

- l’exécution tardive

d’une obligation née 
d’un contrat.

Elle naît du 
dommage causé à 
un tiers par 

- (fait 
dommageable 
intentionnel) ;

- (fait 
dommageable non 
intentionnel).

Elle naît d’un 
dommage causé à 
la société. 

Il s’agit 
d’infractions à 
la loi pénale :

- contraventions ;

- délits ;

- crimes.







A. Les trois éléments de la responsabilité civile



•Comment peut-on s’exonérer de sa responsabilité ?



B. LES DIFFERENTS  DOMMAGES













IV. La responsabilité civile 
contractuelle



IV. LA RESPONSABILITE CIVILE CONTRACTUELLE 

Définissez la responsabilité contractuelle

Distinguez obligation de résultat et obligation de moyen



La responsabilité contractuelle trouve sa source dans 

la faute contractuelle: 

•inexécution totale des obligations nées du contrat, 

•exécution défectueuse,

•exécution seulement partielle 

•ou encore retard dans l'exécution. 

1. Définissez la responsabilité 
contractuelle



 Donnez des exemples d’inexécution du contrat



Fait 
dommageable

Lien de 
causalité

Dommage ou 
préjudice

Le débiteur peut ne 
pas remplir ses 
obligations de 
moyens (ex : médecin) 
ou de résultat (ex : 
garagiste).

Le préjudice doit 
être la conséquence 
directe et certaine 
de l’inexécution du 
contrat.

Exemple : un 
commerçant subit un 
manque à gagner suite à 
retard de livraison de son 
fournisseur.

La réparation du 
préjudice subi s’effectue 
sous forme de 
dommages-intérêts.

En cas de cause étrangère (force majeure, fait d’un tiers, 
faute du créancier), le débiteur sera exonéré de sa 

responsabilité

Certains contrats comportent des clauses 
limitatives de responsabilité et des clauses 
exonératoires de responsabilité.



3. Quels sont les moyens de pression si une 
partie au contrat n'exécute pas une obligation ?



4. Distinguez obligation de résultat et obligation 
de moyen en donnant des exemples 





Et les médecins ? https://www.allodocteurs.fr/ 
les-chirurgiens-ont-ils-une-obligation-de-resultat- 



- L'obligation de résultat  : le cocontractant s'oblige à un résultat défini (transporter 

une personne d'un lieu à un autre, dans un délai précis...). 

Le créancier doit seulement prouver l’inexécution et le dommage qu'il subit .

 Le débiteur n'est pas autorisé à s'exonérer de sa responsabilité en établissant l'absence 

de faute; sauf cas de force majeure à l'origine de l'inexécution du contrat. 

L’obligation de résultat est favorable au créancier. 

C'est pourquoi la jurisprudence range généralement dans cette catégorie l'obligation de 

sécurité (transport, par exemple). Les juges estiment que l'employeur est tenu d'une 

obligation de résultat pour ce qui concerne la sécurité de ses salariés.

-L'obligation de moyens est celle par laquelle le cocontractant s'engage à mettre en 

œuvre tous les moyens dont il dispose pour atteindre le résultat espéré par les 

parties (guérir un malade, par exemple). 

Ici, le créancier de l'obligation  doit prouver le dommage et la faute du débiteur . 

Le cocontractant peut se libérer de toute responsabilité en prouvant l'absence de faute 

de sa part. 



 V. LA RESPONSABILITÉ CIVILE 

EXTRA-CONTRACTUELLE



V. LA RESPONSABILITE CIVILE EXTRACONTRACTUELLE 
 

A. Les différents faits générateurs de la responsabilité extracontractuelle 

Présentez la responsabilité pour faute, la responsabilité du fait des choses et 

la responsabilité du fait d’autrui.
 



Les différents régimes de responsabilité civile
La responsabilité du 

fait personnel
La responsabilité du 

fait d’autrui
La responsabilité 
du fait des choses

Article 1382 du Code civil
"Tout fait quelconque de 
l'homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui 
par la faute duquel il est 
arrivé, à le réparer"

Article 1384 du Code civil
"On est responsable non seulement du dommage 
que l'on cause par son propre fait, mais encore de 
celui qui est causé par le fait des personnes 
dont on doit répondre, ou des choses que l'on 
a sous sa garde"



Les conditions de mise en œuvre

Fait dommageable Lien de 
causalité

Dommage ou 
préjudice

- faute intentionnelle 
(volonté de nuire, ex : 
concurrence déloyale) ;

- faute non intentionnelle 
(imprudence, négligence, 
maladresse) ;

- risque 
(l’employeur assume les 
risques liés aux accidents 
du travail).

Le préjudice doit 
être la conséquence 
directe et certaine 
du fait 
dommageable

- Préjudice matériel 
(perte d’un bien, manque 
à gagner), moral, 
corporel, écologique.

Le préjudice doit être :

- certain (un dommage 
hypothétique ne peut être 
indemnisé) ;

- personnel ;

- direct ;

et doit porter atteinte à un 
intérêt légitime.



 
A. Les différents faits générateurs de la responsabilité extra-contractuelle
 Présentez la responsabilité du fait personnel pour faute : 
C’est une responsabilité qui repose sur la faute personnelle de l'auteur du dommage, 
qu'elle soit volontaire ou involontaire (d'imprudence), qui fait naître une 
responsabilité. Il faut les 3 éléments
Présentez la responsabilité du fait d’autrui : 
Quelle est la responsabilité de l'employeur par rapport à ses salariés ?  

https://youtu.be/CSpsX9cbW6c 
Commettant : Personne qui exerce une autorité sur une ou plusieurs personnes
appelés préposés. Il donne les consignes , ordres et instructions. 
Préposé : personne qui agit sous l’autorité d’une autre appelée commettant.
L’employeur est responsable si le salarié a causé un dommage car il y a un lien de 
subordination entre le commettant et le préposé. Ce dernier agit pour le compte et 
sous la responsabilité du commettant. Dans la mesure ou l’employeur va tirer profit 
de l’activité du salarie il est normal que celui ci supporte le risque lié à cette activité en 
terme de responsabilité.
Parents / enfants mineurs
 
 
 
 
 

https://youtu.be/CSpsX9cbW6c


Présentez la responsabilité du fait des choses : 

lorsqu’un dommage est causé par l’intermédiaire d’une chose, son gardien en est 
automatiquement responsable. 

Le gardien est la personne qui a l’usage, la direction, le contrôle de la chose. En 
général, il s’agit du propriétaire.

Une chose n’a pas de personnalité juridique, ce n’est ni une personne physique (les 
individus) ni une personne morale (société, association, syndicat...)

Donnez des exemples de choses qui peuvent causer des dommages à autrui



arbre, chien, chat, pot de fleur, ski, surf, bateau, flèche, volet







Les exonérations de responsabilité

Force majeure :
Événement 
imprévisible, 
insurmontable et 
extérieur à la 
personne.

Exemple : cyclone 
ayant provoqué le 
dommage.

Fait d’un tiers
Dans ce cas la faute a 
été provoquée par un 
tiers.

Dans le cas de la 
responsabilité des 
parents du fait de leurs 
enfants, l’exonération 
est possible s’ils 
prouvent le non défaut 
de surveillance ou d’
éducation. 

Faute de la 
victime
Exemple : imprudence



Véhicules à moteur : en visionnant la vidéo, répondez aux 

questions suivantes : https://youtu.be/Df_cKim1FV8

1.Qu’est-ce qu’un régime sans faute? responsabilité sans faute : 

même en l’absence de faute, la personne concerné sera reconnu 

responsable de l‘accident

2.Comment sont protégées les victimes non conductrices? Donnez 

un exemple

3.Quelles sont les exceptions à cette protection des piétons
- que la faute du piéton soit inexcusable, qu’il soit à l’origine exclusive de 

l’accident et qu’elle soit d’une exceptionnelle gravité. Par exemple, si un 

piéton ivre s’allongeait volontairement de nuit sur une route sans 

éclairage, les conducteurs seront exonérés

- si la victime a  recherché  volontairement le dommage : si elle se suicide

 

https://youtu.be/Df_cKim1FV8


B. Un exemple de responsabilité sans faute : la responsabilité 

des produits défectueux 

Qui est responsable ?

Qu’est-ce qu’un produit défectueux ?

Qui sont les victimes ?

Quels sont les dommages ?



1. Le producteur responsable 

Pour le Code civil, le responsable du fait des produits défectueux est le producteur. 

La loi ne renvoie pas seulement au fabricant du produit, mais également à diverses personnes intervenant dans 

le processus de production

 celui qui vend le produit sous sa marque ou sous son nom, ou celui qui l'importe en Europe. 

 celles qui produisent une matière première ou un composant entrant dans la fabrication du produit. 

En résumé, la responsabilité pèse sur tous les professionnels ayant concouru à mettre 

le produit défectueux sur le marché. 

 



2. Le produit défectueux 

La défectuosité du produit s'entend d’un défaut dangereux : le produit ne 

présente pas « la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre ». Exemple : tablette 

qui explose,

-Conception dangereuse du produit (absence d'un élément essentiel de sécurité dans une 

machine, défaut de notice pour un médicament); 

- Matériaux ou composants utilisés rendent le produit dangereux (par exemple, un jouet 

réalisé dans un tissu inflammable, un pare-brise de voiture en verre cassable). 

En 2017 l’entreprise Samsung a commercialisé des téléphones défectueux. La batterie de ces 
appareils explosait et causait parfois des blessures graves au niveau du visage. Les victimes 
pouvaient se retourner contre Samsung ( le producteur) afin de réparer le dommage. Imaginons 
maintenant que la batterie a été fabriquée par un sous-traitant et non par Samsung, dans ce cas 
la victime pouvait demander réparation également au sous-traitant.



3. Les victimes 

Le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux protège toutes les victimes : 

consommateurs comme professionnels. 

Dans le cas d'achat du bien, il ne vise pas à protéger un type de client particulier. L'objectif du législateur 

étant de généraliser l'obligation de sécurité du producteur, les textes prévoient que cette responsabilité 

peut être invoquée indifféremment par le cocontractant, acheteur ou locataire (responsabilité 

contractuelle), et par toute personne concernée par la défectuosité dangereuse du produit, celle qui a 

reçu le bien en cadeau, celle à qui il a été prêté... (responsabilité extracontractuelle) : la responsabilité du 

fait des produits défectueux dépasse la distinction classique entre responsabilité contractuelle et 

responsabilité extracontractuelle puisqu'elle relève de l'une comme de l'autre. 



4. Les dommages 

La défectuosité du produit n'entraîne pas l'obligation de réparer les 

défauts du produit lui-même. 

Seuls sont couverts les dommages issus de la dangerosité du produit 

et affectant les personnes ou les biens. 

Pour ces derniers, la loi précise cependant que le préjudice subi doit 

dépasser 500 €. 



CORRECTION DES EXERCICES 






